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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
SITUATION DU GROUPE FIBRE 
EXCELLENCE, ALERTE AU CIRI

INTERSYNDICALE
FIBRE EXCELLENCE
PROVENCE/ SAINT-GAUDUNS

Les délégations CGT, FO et CFDT de Tarascon 
ainsi que la CGT de Saint-Gaudens étaient 
présentes à Bercy ce mercredi matin 11 février.

COMPTE RENDU DE RÉUNION
Le CIRI (Comité interministériel de 
Restructuration industrielle) nous a expliqué que 
nous arrivions à un moment charnière. L’objectif 
de leurs travaux est de rétablir un lien de 
rentabilité pour assurer la pérennité du groupe.
Le travail avec les fournisseurs de bois a 
commencé. Il est acté qu’il n’y aura pas de baisse 
du prix du bois. En revanche, afin de pouvoir 
continuer à travailler sur différents plans pour 
sauver nos sites, il a été demandé à l’ONF (Office 
national des Forêts) de garantir des volumes 
de bois. Les assureurs des fournisseurs ont 
également été rencontrés afin de les rassurer sur 
les paiements, et il leur a été demandé de 
poursuivre l’approvisionnement.
L’ONF doit tenir prochainement une 
réunion avec le groupe Fibre Excellence.
La réintégration des quotas CO₂ est plutôt 
positive pour le site de Saint-Gaudens.
EDF doit apporter son soutien à travers 
une avance de fonds pour raccorder les 
évaporateurs à Tarascon selon l’arbitrage 
ministériel.

Concernant la revalorisation du rachat 
du MWh, des avancées significatives 
ont eu lieu et un tarif est actuellement 
en cours de négociation. Deux 
solutions sont envisagées :
• la voie législative (plus longue),
• ou la résiliation des contrats CRE 
suivie d’un appel à projets pour un 
nouveau contrat.

Le CIRI finalise un business plan qui sera 
présenté à l’actionnaire ainsi qu’aux responsables 
politiques la semaine prochaine.
L’ensemble sera soumis à un arbitrage politique 
et ministériel qui devrait se tenir au cours de la 
semaine prochaine. Au vu des avancées dans les 
négociations le groupe France Fibre Excellence 
a mis à disposition des entités du groupe une 
enveloppe de 9 Millions d’euros.

Nous remercions toutes celles et ceux qui se sont 
mobilisés sur les deux sites, ainsi que les Régions 
Occitanie et PACA et l’ensemble des élus locaux 
qui nous soutiennent et interviennent auprès du 
ministère de l’Industrie et du Premier ministre.
L’intersyndicale remercie le CIRI pour son travail. 
Nous avons toutefois rappelé notre inquiétude 

face à des délais qui se resserrent. 
Pour le CIRI, en fonction des 

avancées des négociations dans 
les prochains jours, ces délais 
pourraient être repoussés si le 
business plan est jugé viable et 
assure la pérennité du groupe 
en France. Dans ce cas, l’activité 

pourrait reprendre normalement.
Rien n’est encore acquis, car l’enjeu 

est national et complexe.

L’intersyndicale sera de nouveau reçue par 
le CIRI le 26 février 2026 à Bercy afin de 

poursuivre les discussions et d’obtenir des 
engagements concrets.

NOUS ALLONS RESTER MOBILISÉS 
ET CONTINUER À LUTTER POUR LA 
SAUVEGARDE DE NOS EMPLOIS.

• Montreuil, le 11 février 2026


